
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 décembre 2025 (Budget 2026) 

 
 
 
 
 
 

 
PROCÈS-VERBAL d’une séance extraordinaire relative à l’adoption du budget 2025 du Conseil municipal de 
la Ville de Lac-Sergent tenue le lundi 15 décembre 2025 à 19H00, au lieu ordinaire des séances, à l’Hôtel de 
Ville, 1525, chemin du Club-Nautique à Lac-Sergent. 
 
Présences      Absence(s)   
Yves Bédard, maire 
Patrick Fillion, conseiller  
Jean Leclerc, conseiller 
Diane Pinet, conseillère   
Jean-Guy Vigneault, conseiller  
  
Ces membres du Conseil de la Ville de Lac-Sergent forment quorum. Assiste également à la séance Vincent 
Rolland, directeur général et greffier ; Isabelle Lapointe, trésorière. 
 

 
OUVERTURE 
 
Monsieur le maire Yves Bédard, souhaite la bienvenue et déclare l’ouverture de la séance extraordinaire à 
19H00. 
 

 
1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Monsieur Yves Bédard, maire fait la lecture de l’ordre du jour. 
Il est mentionné qu’afin d’alléger la séance, à défaut de manifester son désaccord, il est présumé 
que tous les membres du Conseil présents sont en accord avec les décisions prises à la présente 
assemblée. 

 

 
Ouverture 
1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
2. Lecture du projet de budget 2026 
3. Présentation du programme triennal d’immobilisations  
4. Première période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 
5. Résolutions 

5.1.  Adoption du budget 2026 
5.2.  Adoption du programme d’immobilisation 2026-2027-2028 

6. Deuxième période de questions portant uniquement sur les sujets discutés 
7. Clôture de la séance 
8. Levée de l’assemblée 

 
EN CONSÉQUENCE, il est 
PROPOSÉ par Patrick Fillion, conseiller 
ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents, incluant le maire 
D’ADOPTER l’ordre du jour de la présente séance de ce conseil tel que présenté. 
Par la résolution 25-12-237 

 
 

 
2. Lecture du projet de budget 2026 
 
M. Yves Bédard, maire fait la lecture du projet de budget 2026 en présentant les faits saillants. 
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3. Présentation du programme triennal d’immobilisations 
 
M. Yves Bédard, maire fait la lecture du programme triennal d’immobilisations pour les années 2026-
2027-2028. 
 
 

 
4. Première période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 
 Aucune question. 
 
 

 
5. Résolutions 
 
5.1 ADOPTION DU BUDGET 2026 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil doit, durant la période allant du 15 novembre au 31 décembre, préparer et 
adopter le budget de la municipalité pour le prochain exercice financier et y prévoir des revenus au moins 
égaux aux dépenses qui y figurent, conformément au paragraphe 1 de l'article 474 de la Loi sur les cités et 
villes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est 

 PROPOSÉ par Jean-Guy Vigneault, conseiller 
 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents, incluant le maire 

Par la résolution 25-12-238 
 
QUE le conseil adopte le budget de la Ville de Lac-Sergent pour le prochain exercice financier de l'an 2026 
prévoyant des revenus équivalents aux dépenses et se chiffrant comme suit, à savoir (Annexe A) : 
 
REVENUS 2026 

Pour l'exercice se terminant le 31 décembre 2026 

Taxes et tarification 1 275 563 $ 

Autres revenus 90 900 $ 

Services rendus 168 279 $ 

Programmes / subventions 438 260 $ 

Total des revenus 1 973 002 $   
 
DÉPENSES 2026 

Pour l'exercice se terminant le 31 décembre 2026 

Administration générale 442 872 $ 

Sécurité publique 228 576 $ 

Transport / voirie 376 185 $ 

Hygiène du milieu 315 890 $ 

Aménagement, urbanisme et développement 117 305 $ 

Loisirs et culture 112 533 $ 

Réseau électrique 200 $ 

Dépenses de financement 115 841 $ 

Immobilisations 263 600 $ 

Total des dépenses 1 973 002 $  
 
QUE le conseil demande à la trésorière de transmettre au ministre des Affaires municipales, des Régions et 
de l’Occupation du territoire, dans les soixante (60) jours de son adoption par le conseil, ledit budget dressé 
sur le formulaire fourni par le ministre, conformément à l'article 474 de la Loi sur les cités et villes. 
 

 
5.2 ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2026-2027-2028 

 

CONSIDÉRANT que le conseil doit adopter par résolution le programme des immobilisations de la 
municipalité pour les trois prochaines années financières subséquentes, que ce programme doit être divisé 
en phases annuelles, qu’il doit en plus détailler pour la période qui lui est coïncidente, par objet, le montant 
et le mode de financement des dépenses en immobilisations que prévoit effectuer la municipalité et dont 
la période de financement excède 12 mois; 
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EN CONSÉQUENCE il est 
PROPOSÉ par Diane Pinet, conseillère 
ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents, incluant le maire 
Par la résolution 25-12-239 
 
QUE la Ville de Lac-Sergent adopte le budget triennal d'immobilisations pour les exercices financiers 2026-
2027-2028, se chiffrant comme suit (Annexe B) : 
 
Pour 2026    616 000 $ 
Pour 2027    712 000 $ 
Pour 2028    948 000 $ 
 
 

 
6. Deuxième période de questions portant uniquement sur les sujets discutés 

Aucune question.  
 
 

 
7. Clôture de la séance 
 
L’ordre du jour étant épuisé, monsieur le maire, remercie les membres du Conseil et les personnes 
présentes et déclare la fin de la séance. 
 
 

 
8. Levée de la séance 
 
EN CONSÉQUENCE, il est 
PROPOSÉ par Jean Leclerc, conseiller 
ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents, incluant le maire 
Par la résolution 25-12-240 
 
QUE la séance soit levée à 19H25. 
 
 
 
 
_________________________________ ________________________________ 
YVES BÉDARD Vincent Rolland 
MAIRE Directeur général et greffier 
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ANNEXE A 
 

Résolution 25-12-238 
 
 

 
REVENUS 2026 
 

Pour l'exercice se terminant le 31 décembre 2026 

Taxes et tarification 1 275 563 $ 

Autres revenus 90 900 $ 

Services rendus 168 279 $ 

Programmes / subventions 438 260 $ 

Total des revenus 1 973 002 $   
 
 
DÉPENSES 2026 
 

Pour l'exercice se terminant le 31 décembre 2026 

Administration générale 442 872 $ 

Sécurité publique 228 576 $ 

Transport / voirie 376 185 $ 

Hygiène du milieu 315 890 $ 

Aménagement, urbanisme et développement 117 305 $ 

Loisirs et culture 112 533 $ 

Réseau électrique 200 $ 

Dépenses de financement 115 841 $ 

Immobilisations 263 600 $ 

Total des dépenses 1 973 002 $  
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ANNEXE B 
 

Résolution 25-12-239 
 
 
 

 2025 2026 2027 Coût global 

PROGRAMME DE RÉFECTION ROUTIÈRE         

Réfection drainage chemin Montagne 150 000 $      150 000 $  

Réfection chemin TDLN (1701-1749)   150 000 $    150 000 $  

Réfection/élargissement chemin Montagne    250 000 $   250 000 $  

Réfection chemin TDLS (2074-2078)   80 000 $    80 000 $  

Réfection chemin TDLS (2000-2012)   175 000 $      175 000 $  

Réfection chemin des Sous-Bois      60 000 $   60 000 $  

Réfection chemin du Ruisseau   70 000 $ 70 000 $ 

Réfection chemin des Mélèzes   120 000 $ 120 000 $ 

Réfection chemin de la Chapelle   60 000 $ 60 000 $ 

     

Sous-total 150 000 $  405 000 $  560 000 $  1 115 000 $  

     

PROGRAMME DE RÉFECTION DES BÂTIMENTS MUNICIPAUX         

Club nautique / galerie et agrandissement  160 000 $     160 000 $  

Club nautique /isolation et revêtement extérieur 160 000 $      160 000 $  

Club nautique / plancher intérieur   35 000 $    35 000 $  

Station alimentation pompiers   200 000 $    200 000 $  

Affichage électronique     30 000 $  30 000 $  

Lumières rues 3 000 $  3 000 $  3 000 $  9 000 $  

Contrôle portes Club Nautique   4 000 $   4 000 $  

Génératrice Club Nautique 20 000 $      20 000 $  

Finalisation garage municipal     50 000 $  50 000 $  

     

Sous-total 343 000 $  242 000 $  83 000 $  668 000 $  

 

PROGRAMME D'AMÉNAGEMENT DES PARCS ET TERRAINS DE JEUX         

Préault pour les jeux de pétanque 50 000 $      50 000 $  

Piste cyclable (lien TDLS-Vieux chemin)     75 000 $  75 000 $  

Sentier hébertisme (ajouts) 10 000 $      10 000 $  

Piste pump track     100 000 $  100 000 $  

     

Sous-total 60 000 $   175 000 $  235 000 $  

     

RÉSERVE ENVIRONNEMENTALE         

Installation des toiles de jute et arrachage 50 000 $  50 000 $  50 000 $  150 000 $  

Transports Canada (bouées et signalisation) 5 000 $  5 000 $  5 000 $  15 000 $  

Contrôle des sédiments (rapport CAPSA) 8 000 $   8 000 $ 

Programme jardins d’eau  10 000 $  10 000 $ 

Ensablement charge du lac     75 000 $  75 000 $  

     

Sous-total 63 000 $  65 000 $  130 000 $  258 000 $  

     

ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX         

    0 $ 

Sous-total 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 

      

TOTAL DES INVESTISSEMENTS 616 000 $  712 000 $  948 000 $  2 276 000 $  

 

 


